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DEBAT PREPARATOIRE A LA REDACTION 
DU PROJET D’ETABLISSEMENT 2007-2012 

 
Animation :  
 
1/ L’animation sera partagée entre l’animateur de la démarche projet d’établissement et un ou des membres du 
comité technique. 
 
2/ Les membres de l’équipe de direction seront bien sur présents, mais en salle en tant que participants aux 
débats. 
 
3/ Les débats seront ouverts à l’ensemble des partenaires internes et externes de l’EPL, et seront annoncés par 
une invitation accompagnée des livrets des débats. Ces derniers présenteront la problématique abordée et 
apporteront des informations utiles pour alimenter les débats. 
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. La règlementation : 

Il est fait obligation règlementaire aux DRAF et aux EPLEFPA de formaliser leurs stratégies 
dans des projets mis à jour périodiquement : pour les DRAF il s’agit de P.R.E.A. (projet 
régional de l’enseignement agricole) et pour les établissements de « Projet d’Etablissement ». 

 
. La DRAF et le PREA 2006-2009 : 

- La DRAF Aquitaine a définit ses nouveaux objectifs pour la période 2006-2009 à travers son 
PREA qui a été validé au printemps dernier. 

- La DRAF Aquitaine met en œuvre un PREA pour l’Enseignement Agricole Public à travers un 
plan d’action spécifique (distinct de l’Enseignement Agricole Privé). La définition de ce plan 
d’action est en cours avec une consultation des acteurs jusqu’au printemps 2007. 

 
. L’EPLEFPA de Bordeaux-Blanquefort : 

. Le précédent projet d’établissement voté par le Conseil d’Administration de l’EPLEFPA de 
Bordeaux-Blanquefort date de juin 2001. 
 

. La démarche de définition du projet d’Etablissement de l’EPLEFPA de Bordeaux-
Blanquefort se déroule sur la période d’octobre 2006 à juin 2007. Cette démarche est décrite 
dans le document de présentation diffusé à l’ensemble des personnels et partenaires au début 
de la démarche et qui est joint en annexe (disponible en fichier format PDF sur Maqui 
Blanquefort dossier « Projet d’Etablissement ») 
 

. Avant de se lancer dans la définition de la stratégie du prochain projet, la première phase du 
projet vise à réunir les éléments de réponse à la question : 
 

« Qu’attendez-vous de nous ? » 
Cette question est pour l’instant le leitmotiv du projet, et s’adresse bien évidemment en 
premier lieu, aux usagers et partenaires de l’établissement, que nous accueillons. 
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Les 5 missions confiées à l’Enseignement Agricole 
 

1. La mission d'enseignement et de formation professionnelle. 
2. La mission d'insertion scolaire, sociale et professionnelle. 

�  contribuer à l'insertion scolaire des jeunes, à leur insertion sociale et professionnelle ainsi 
qu’à celle des adultes. 

3. La mission d'animation et de développement des territoires. 
�  participer à l'animation du milieu rural. 

4. La mission d'expérimentation et de développement agricole. 
�  contribuer aux activités de développement, d'expérimentation et de recherche appliquée. 

5. La mission de coopération internationale. 
�  participer aux actions de coopération internationale notamment en favorisant les échanges et 

l'accueil d'élèves, d'apprentis, d'étudiants, de stagiaires et d'enseignants. 
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On peut distinguer : 

�  le territoire géographique 
�  le territoire économique 
�  le territoire culturel 
�  le territoire administratif 

A l’échelle de l’EPL, « le territoire » est une notion qui est à définir ! 
Les données suivantes sont extraites du  

Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable :  
Aquitaine horizon 2020 

LA DEMOGRAPHIE REGIONALE  
 

 

 
 
L’ACTIVITE ECONOMIQUE REGIONALE  
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L’EPL intervient dans les deux réalités territoriales : 
�  le territoire rural 

�  le territoire urbain 
 

Il faut prendre en compte l’évolution de la France rurale avec : 
�  Affirmation de la fonction résidentielle à côté de la fonction productive de la France rurale. 
�  Affirmation de la fonction récréative et touristique. 
�  Affirmation de la fonction « nature » de l’espace rural. 

 
3 principales catégories de campagne se dessinent :  

�  les campagnes des villes, 
�  les campagnes fragiles,  
�  les nouvelles campagnes. 

Voir l’étude de la DATAR de septembre 2003 « Quelle France rurale pour 2020 ? » 
 

L’ORGANISATION ADMINISTRATIVE :  
 

�  Prise en compte des nouveaux cadres législatifs :  
�  décentralisation,  
�  déconcentration,  
�  pays,  
�  communautés de communes. 

�  Prise en compte de tous les partenaires du/des territoires :  
�  culturels,  
�  sociaux, 
�  politiques, 
�  économiques. 
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Quelques pistes pour lancer les réflexions et les débats ! 

 « La somme des territoires dans lesquels évoluent les différents sites ne constitue pas le territoire 

de l’EPLEFPA » : alors comment se définit le territoire de l’EPL ? 

 Le territoire : local, départemental, régional, national, international ? 

 Qu’est-ce qu’un établissement public local réactif  ? 

 Quelles sont les conditions de la réactivité pour une équipe, un projet, un Etablissement ? 

 Quelles sont les conséquences de la réactivité et de la prise en compte du territoire sur 

l’organisation et sur les pratiques professionnelles ? 

 Comment pourrait se définir une ingénierie du territoire ? 

 La réactivité centrée sur les territoires est-elle de même nature que celle induite par les évolutions 

des secteurs professionnels ? 

 La prise en compte du territoire, la conduite des 5 missions et la mise en œuvre des valeurs du 

service public de l’éducation : quel agencement dans quel projet ? 

 Comment se mettre à l’écoute des territoires et se donner les moyens d’être la vitrine pour les 

familles, les jeunes et les partenaires. Valoriser les spécificités de l’EPL tout en répondant à la 

question « Qu’attendez-vous de nous ? ». 

  …           Bon débats ! 


